Saisine

du comité social territorial ( C.S.T) 

pour extension des bénéficiaires du RIFSEEP
Les mises à jour
Nom de la commune ou de l’EPCI : ……….

Suite au plan de requalification des secrétaires de mairie de catégorie C dans les fonctions de secrétaire général de mairie de Catégorie B aboutissant à une inscription sur liste d’aptitude dérogatoire, au grade de rédacteur, par la voie de promotion interne. 
Il est proposé de conserver l’intégralité des dispositions de la délibération et d’étendre le bénéfice du RIFSEEP, dans ses deux composantes, IFSE et CIA, au personnel relevant du cadre d’emplois des rédacteurs :

Conformément aux articles Art L714-1 et  L714-5 al 1,  L714-4, L 714-5 al 2,  Art L714-10 et  L714-13  du CGFP, je sollicite l’avis du comité social territorial placé auprès du Centre de Gestion du Gers sur la modification de du RIFSEEP.

Pour rappel, a été institué pour le personnel de ………………, le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

· par délibération du ……………… pour la partie mensuelle avec l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et Complément Indemnitaire Annuel (CIA), avec avis ………….(favorable) des membres du comité social territorial.
I  L’IFSE (indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise)
	Cadre d’emplois
	Groupe de

fonctions
	Emploi avec

Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions

	Montant annuel IFSE

	
	
	
	IFSE maximum

(agent non logé) et occupant un emploi à temps complet
exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond Etat
	Dans la limite du plafond  à l’Etat (agents non logés)

(Pour information)

	Rédacteurs


	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	17 480

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	16 015

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	14 650


II-  LE CIA (Complément Indemnitaire Annuel) 
	Cadre d’emplois
	Groupe de

fonctions
	Emploi avec

Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions


	Montant annuel CIA

	
	
	
	CIA Maximum

(pour agent non logé) et occupant un emploi à temps complet
exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond Etat
	Dans la limite du plafond  à l’Etat (agents non logés)

(Pour information)

	Rédacteurs


	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	2380

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	2185

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	1995


Date d’entrée en vigueur : ../../…. ( ne peut être antérieur à l’avis du CST et à la délibération de l’assemblée)
A ……, le ………….
Signature de l’autorité territoriale
Ce document est à retourner,  au : Centre de Gestion F.P.T. du Gers - Secrétariat du Comité social territorial  4 place du Maréchal LANNES- B.P 80 002 32001 Auch Cedex. Email : grh@cdg32.fr
Collectivité : 
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